
CHARTE DU GYMNASTE SAINTAIS

Article 1 : Je respecte les règles des entraîneurs. 
Article 2 : J’accepte toutes les décisions de l’entraîneur ou des juges sans jamais mettre en doute
leur intégrité. 
Article 3 : Je fais preuve d’esprit d’équipe en collaborant franchement avec mes coéquipiers et les
entraîneurs. 
Article 4 : Je soutiens mes coéquipiers qui sont en difficulté et j’accepte leurs erreurs. 
Article  5  :  Les  équipes  adverses  ne  sont  pas  mes  ennemies.  Je  suis  Fair-play,  je  fais  de  la
gymnastique par plaisir. 
Article 6 : J’agis en tout temps avec courtoisie envers les entraîneurs, les juges, les coéquipiers, les
adversaires, le bureau , les autres parents et les bénévoles. Je fais preuve de politesse lors de mon
arrivée à l’entraînement et salue toutes les personnes présentes sur le site, quelque soit mon humeur,
tout comme à mon départ. 
Article 7 : J’emploie un langage correct et je garde un comportement respectueux. 
Article  8  :  Je  m’entraîne  sérieusement   et  régulièrement  pour  ne  pas  pénaliser  mon équipe  et
j’avertis  mon  entraîneur  lors  de  mes  absences.  Je  savoure  avec  modestie  mes  victoires  sans
ridiculiser les autres. 
Article  9  :  Pour  m’entraîner  j’ai  besoin  de  sérénité,  mes  parents  y  contribuent  en  gardant  un
comportement respectueux et en m’encourageant, ainsi que mes coéquipiers. 
Article 10 : Je range le matériel et  je garde le silence lorsqu’il est exigé. 
Article 11 : Je respecte le port des couleurs du club lors des rencontres sportives d’équipe. Toute
l’équipe se doit  de revêtir  les  couleurs  du club de manière uniforme et représentative  pour les
compétitions d’équipe. L’amende sinon sera répercutée sur les gymnastes qui n’auront pas appliqué
cette règle.  

Toute règle transgressée peut donner lieu  à une exclusion temporaire  voire  une exclusion
définitive après avertissement.  

AUTORISATIONS PARENTALES

Droits d’hospitalisation et de prise en charge
En cas d’accident survenu lors d’un entraînement au sein du club, en sortie pédagogique ou lors
d’une manifestation concernant le club, ce dernier se réserve le droit d’appeler le SAMU ou les
pompiers s’il juge que l’état de l’enfant le nécessite. 
Les  parents  sont  prévenus  immédiatement  par  téléphone.  Ce  protocole  est  obligatoire,
aucunmembre de l’association n’ayant les compétences  pour diagnostiquer ou prendre en
charge un enfant blessé. 

Responsabilité
Sur  le  lieu  d’entraînement,  les  parents  sont  responsables  de  leurs  enfants,  ils  doivent  les
accompagner jusqu’au vestiaire puis à la salle et  s’assurer de la présence de l’entraîneur au cours
avant de partir, ils doivent revenir le chercher au même endroit à la fin du cours. A la fin du cours à
la  sortie  de  la  salle  d’entraînement,  les  enfants  sont  à  nouveau sous  la  responsabilité  de  leurs
parents.  
En cas de manifestation extérieure, le club n’est responsable qu’au moment de l’événement et
non pas pour les transports. Le club se décharge de toute responsabilité si un parent ou un
tiers intervient dans le cadre d’un transport, et/ou accompagnement sur un site. Il en est de
même pour un gymnaste qui se déplace sur une compétition.  



Consignes
- Il est important d’ôter tous ses bijoux avant le début des cours et de les laisser aux 

parents ainsi que de s’attacher les cheveux. 
- Le club se dégage de toute responsabilité en cas de vol dans les vestiaires. 
- De même les vestiaires ne sont pas des endroits de jeu ou de chahut. 

 

Pour des raisons de sécurité et à cause de la configuration de la salle de gymnastique, les 
parents ne sont pas autorisés à entrer dans la salle.
Il est interdit de photographier ou de filmer dans la salle, ceci afin de préserver le droit à
l’image.  

Droit à l’image
J’autorise à ce que mon enfant apparaisse dans les publications du club : 

Réseaux sociaux : r OUI r NON

Site internet du club : r  OUI r NON

 signature du gymnaste et de ses parents: 


